
ORSZÂGOS TESTNEVELÉSI 
TANÂCS 

UNGARISCHER SENA1 FÜR LEIBESERZIEHUNG 
NATIONAL BOARD OF PHYSICAL EDUCATION 

CONSIGLIO NAZIONALE PER L'ECUCAZIONE FISICA 
CONSEIL NATIONAL D'EDUCATION PHISIQUE 

BUDAPEST, V., ALKOTMÀNY-U 3. 
(HONGRIE) Budapest le 25 mai 1939. 

1130/1939. 

Au Comité International Olympique 

L o n d r e s 

Monsieur le Président, 

En nous référant au vote formel du Congrès 

Olympique tenu à Paris en 1914, chargant la Hongrie d or­

ganiser à Budapest la Vll-ème Olympiade en 1920, nous vous 

prions de bien vouloir constater le fait, que c était la 

guerre mondiale qui nous a empêché d accomplir cette tâche. 

Depuis ce temps nous renouvelons notre demande 

annuellement et cette fois encore nous vous prions au nom 

des sportifs de la Hongrie et au nom du Conseil National 

d Education Physique de donner suite à cette demande. 

Nous avons 1 honneur de vous prier de bien vou­

loir accepter notre invitation renouvelée et de maintenir 

la ville de Budapest sur le tableau des candidatures établi 

en 1914 à Paris. 

Nous sommes d avis que le développement rapide 

du sport hongrois dont les preuves figurent sur les tableaux 

d honneur des Olympiades d Amsterdam, de Los-Angeles et de 

Berlin, nous autorise à vous adresser cette demande. 
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Espérant une décision favorable, nous vous 

prions Monsieur le Président de bien vouloir agréer nos 

sentiments les plus distingués. 

Section Olympique Conseil National 

le Président: d Education Physique: 
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LANDESSENAT FÜR KÖRPERKULTUR 
NATIONAL BOARD OF PHYSICAL EDUCATION 

CONSIGLIO NAZIONALE PER L'EDUCAZIONE FISICA 
CONSEIL NATIONAL D'EDUCATION PHISIQUE 

Prat.: Dr. C O R N E L I U S KELEMEN 

BUDAPEST, V., ALKOTMÀNY-U. 3. 
(HONGRIE) 

i-W . 

Monsieur 

le Comte Baillet-Latour, 

Président du Comité International Olympique 

_Le_Caire_ 

Egypte 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vour rappeler à la résolution du Comité 

prise au Congrès Olympique à Paris en 1914 reconnaissant le droit 

de Hongrie pour l'organisation des VIIe Jeux olympiques de 1920. 

En même temps,j'ai l'honneur d'attirer votre attention au fait que 

c'était la grande guerre qui empêcha la Hongrie de pouvoir exercer 

son droit. 

En nous référant à notre demande de 1933 de même sujet nous 

vous prions de bien vouloir mettre sur tapis de la séance la ques­

tion de notre dit droit quant à l'organisation des Jeux Olympiques, 

ce droit dont l'exécution fut suspendus à cause d'une force majeur. 

Nous répétons donc notre invitation et nous demandons au Co­

mité International Olympique de bien vouloir charger la Hongrie c.à.d. 

le Conseil National d'Education Physique de Hongrie de 1'organisât!-, 

on d'un des prochains Jeux Olympiques. 

Le progrès bin connu des sports hongrois,nos succès bien con­

sidérés aux Jeux d'Amsterdam,de Los Angeles et de Berlin de même que 

le règne de l'idée olympique dans la vie sportive et sociale de Hongrie 

motivent bien notre demande susmentionnée. 

En espèrent une résolution favorable,agréez,Monsieur le Pré­

sident ,1 'expression de nos sentiments distingués 

Le Président 
de la Section Olympique: 

Le Président: 

/Jules de Muzsa/ 
Sénateur 

/ Cornélius de Kelemen/ 
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